
mars - Journée 
internationale 
des droits des femmes

Il y a 40 ans, la Journée Internationale pour les Droits des Femmes avait lieu 
pour la première fois en France sous l’impulsion d’Yvette Roudy, ministre 
déléguée aux droits des femmes. Cette date du 8 mars a été officialisée 
par l’ONU en 1977 et découle de différentes luttes et manifestations de 
femmes en Europe et Amérique du Nord au tournant du XXe siècle.

Pourquoi une journée pour les droits des femmes ?

Le but est de sensibiliser, réfléchir et se mobiliser pour les droits des 
femmes et l’égalité entre les femmes et les hommes. Malgré l’implication 
des politiques publiques au cours des dernières décennies, force est 
de constater que l’effectivité des droits des femmes se heurte encore 
à de nombreux obstacles. Qu’il s’agisse de la place des femmes dans la 
culture, les médias ou le sport, de leur accès à la santé, aux droits sociaux 
et politiques, d’égalité professionnelle ou de lutte contre les violences 
sexistes, sexuelles et intrafamiliales, le chemin est encore long.

Cette journée est l’occasion pour notre municipalité d’affirmer son 
engagement dans cette mobilisation : il faut agir ensemble au quotidien 
pour faire avancer l’égalité entre les femmes et les hommes.

Essartoises, Essartois, associations, commerçants, professionnels, artistes, 
sportifs… si vous souhaitez vous impliquer dans la mise en œuvre d’actions 
de sensibilisation, mettre en avant des initiatives locales, n’hésitez pas à 
vous manifester !

ma ville en actions !
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Les droits des femmes en quelques dates...

Victimes ou témoins de violences, quelques numéros utiles

En cas d’urgence appelez le 17 ou envoyez un texto au 114

39 19 : ligne d’écoute par des professionnelles de la Fédération Nationale 
Solidarité Femmes

arretonslesviolences.gouv.fr : plateforme pour échanger avec des policiers 
ou gendarmes formés aux violences conjugales

1791  
 Olympe de Gouges 

rédige la 
« Déclaration des 

droits de la femme 
et de la 

citoyenne ». 

1876 
Hubertine Auclert 

fonde la société 
Le droit des 
femmes qui 

soutient le droit 
de vote pour les 

femmes. 

1924 
 Uniformisation 

des programmes 
scolaires 

masculins et 
féminins et 

création d’un 
baccalauréat 

unique. 
 

1944 
Les femmes 
obtiennent 

le droit de vote 
et d’éligibilité. 

1965  
 Les femmes 

mariées peuvent 
exercer une 

profession et 
ouvrir un compte 

bancaire sans 
l’autorisation de 

leur mari. 

1975 
Loi Veil pour 
l’Interruption 
Volontaire de 

Grossesse  

1976 
La mixité devient 
obligatoire pour 

tous les 
établissements 

scolaires publics. 

1983 
La loi Roudy pose 

le principe de 
l’égalité 

professionnelle 
entre les femmes 

et les hommes. 

1993 
La loi du 

8 janvier affirme 
le principe de 

l'exercice conjoint 
de l'autorité 
parentale à 

l'égard de tous 
les enfants, quelle 

que soit la 
situation des 

parents (mariés, 
concubins, 

divorcés, 
séparés). 

 

2002 

1967 
 La loi Neuwirth 

autorise la 
contraception. 

2004 
La loi du 26 mai 

relative au 
divorce introduit 

la procédure 
d'éviction du 

conjoint violent 

2006 
 Introduction de 

la notion de 
respect dans les 

obligations du 
mariage. 

  
 Alignement de 

l’âge légal du 
mariage pour les 

garçons et les 
filles à 18 ans. 

  
Loi relative à 

l'égalité salariale 
entre les femmes 

et les hommes. 

2005 
La loi donne la 
possibilité au 

juge pénal 
d'ordonner à 
l'auteur de 

violences de 
résider hors du 
domicile ou de 
la résidence du 

couple. 

2020 
Loi du 30 juillet 
2020 n° 2020-936 
visant à protéger 
les victimes de 
violences 
conjugales 

2014 
Loi n°2014-873 du 
4 août 2014 pour 

l'égalité réelle 
entre les femmes 

et les hommes. 
 

2012 
Loi relative au 

harcèlement 
sexuel 

2016 
Loi visant à 

renforcer la lutte 
contre le 
système 

prostitutionnel 
et accompagner 

les personnes 
prostituées. 

 
Loi interdisant 

tout agissement 
sexiste au travail 

 

2018 
Loi renforçant la 
lutte contre les 
violences 
sexuelles et 
sexistes portant la 
prescription des 
crimes sexuels 
commis sur des 
mineurs à 30 ans, 
créant l’infraction 
d’outrage sexiste 
et sanctionnant 
les raids 
numériques 
 

1850  
Création obligatoire 

d’écoles de filles 
dans les communes 

de 800 habitants 
(loi Falloux). 

1970 
L’autorité 

parentale remplace 
la puissance 

paternelle. 

Réintroduction 
dans la loi du 

divorce par 
consentement 

mutuel. 
 

Reconnaissance 
de l’autorité 

parentale 
conjointe, de la 

garde alternée et 
de la 

coparentalité. 

2000 
Mise en œuvre 
d’une politique 

globale d’égalité 
des chances dans 

le système 
éducatif. 

  
  Promulgation de 
la première loi sur 
la parité politique. 

2010 
Loi relative aux 
violences faites 
spécifiquement 

aux femmes, aux 
violences au sein 
du couple et aux 

incidences de ces 
dernières sur les 

enfants : création 
de l’ordonnance de 

protection des 
victimes et du délit 

de harcèlement 
moral au sein du 

couple. 

2008 
Inscription dans 
la Constitution 
« de l’égal accès 
des femmes et 
des hommes aux 
mandats 
électoraux et 
fonctions 
électives, ainsi 
qu’aux 
responsabilités 
professionnelles 
et sociales » 

1992 
Aggravation des 

sanctions pour 
des violences 

commises par le 
conjoint ou 

concubin. 

1985 
Loi introduisant 
une égalité des 
parents et des 
époux dans la 

gestion des biens 
de la famille et 

des enfants. 



Les droits des femmes en quelques dates...

L’Étincelle (Montigny le Bretonneux) : 06 10 407 407 
Accueil de jour réservé aux femmes victimes de violences

Le Centre Communcal d’Action Sociale (C.C.A.S.) des Essarts-le-Roi pourra 
vous renseigner sur les différentes associations et dispositifs œuvrant sur 
notre territoire et vous orienter vers une assistante sociale de secteur en 
cas de besoin.
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L’agenda de Mars
Mercredi 2
9h30-16h30

Bus Job Insertion du département
Place du marché

Mardi 8 – JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DES FEMMES

Mercredi 9
14h30 & 16h

Atelier Maracas
Bibliothèque, à partir de 8 ans

Mardi 15
18h

NOUVEAUTÉ – Tricot Papote
Bibliothèque

Vendredi 11
16h

Cercle de lecture adultes
Bibliothèque

Samedi 12
10h30

15h-17h

Raconte-moi des histoires 0-6 ans
Bibliothèque, entrée libre

Atelier d’écriture adultes
Bibliothèque, sur réservation

Mercredi 16
10h30

Au Pays des Histoires 0-6 ans
Bibliothèque

LA RONDE DES THÉÂTRES
Salle polyvalente - Participation au chapeau

Vendredi 18
20h30

Terminus
Par la compagnie Acte V

Samedi 19
20h30

Le Bourgeaois Gentilhomme
Par la Troupe du Crâne

Dimanche 20
15h30

Mort ou vif
Par la Compagnie des Elles

Samedi 19
9h-12h30

11h-12h30

14h-17h

Répar’Vélo
Place du marché

Café BD Ados/Adultes
Bibliothèque

Jeux de société tous publics
Bibliothèque

Dimanche 27
15h

Carnaval « Pirates et Princesses »
École Coudoint

Mercredi 30
9h30-16h30

10h30

Bus Job Insertion du département
Place du marché

Au Pays des Histoires 0-6 ans
Bibliothèque

La mairie sera ouverte le samedi 12 mars de 9h à 12h.

Parution gratuite à retirer chez les commerçants.
Ne pas jeter sur la voie publique. Dépôt légal à la date de parution.
Directeur de la publication : Ismaël Nehlil, Maire des Essarts-le-Roi

Un événement sportif ou culturel à communiquer, envoyez-nous un mail à communication@essarts-le-roi.org


